
Renseignements : 

Sur le site Internet de Place au Vélo :www.placeauvelo-nantes.fr   

ou au 0892 464 044 (0,34 € / mn) : Nantes Tourisme – Le Voyage à Nantes. 

Le parcours à Mauves-sur-Loire 
 

   La Fête du Vélo empruntera les rues suivantes dans le sens ouest vers est : 

Chemin de halage (fermé à la circulation) 

Quai des mariniers (D31) (fermé dans le sens sud > nord uniquement) 

Pont de Mauves / Loire (D31) (fermé dans le sens sud > nord uniquement) 

Nous invitons les habitants à la plus grande vigilance lors de leur déplacement et à respecter la circulation dans le 

sens de la Fête  du Vélo : ouest vers est, nord vers sud. Une signalétique sera mise en place par le Conseil Général.  

Voici un plan du parcours sur le territoire de Mauves-sur-Loire : 
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Mauves  :  Quai 
Mariniers  + Pont de 
Mauves : voie voitures  
(noir)  / voie vélo 
(bleu) même sens – 
délimitation voie par 
cônes 

Légende : 
                    Poste commissaire fixe 
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               Sens circulation voitures 
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Mauves:  
rue du Port 
Potiron  
fermée  

Les pôles d’animations sur le parcours 

 

- À Nantes, à Malakoff, sur le thème Libre à Vélo 

- À la Chapelle Basse Mer (site Pierre Percée), sur le thème Le Vélo, c’est l’Avenir 

- à Saint Julien de Concelles (site La Chebuette), pôle restaurateurs 

 - à Basse-Goulaine (site de l'étang de la Croix Rouge) sur le thème A l’Ecole à Vélo 

- à Saint Sébastien sur Loire (stade René Macé), vide grenier des amis du GSSS football. 

 

L’occasion de mettre pied à terre pour découvrir vélos en tout genre, concerts, jeux, informations, gastronomie.  

Des points bar et restauration, postes de secours, réparation de vélos, WC seront proposés sur ces pôles d’animations. 

INFORMATIONS AUX RIVERAINS  
Fête du Vélo, 15 juin 2014  
 
 La Fête du vélo aura lieu le dimanche 15 juin 2014, de 9h à 

18h, sur les bords de Loire avec un parcours semi-sécurisé 

de Nantes à Mauves-sur-Loire, La Chapelle-Basse-Mer. La 

route de la Divatte en sud Loire sera entièrement réservée 

aux cyclistes jusqu'au 100 mètres en amont du rond point de 

Bellevue. 


